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ARRETE n° 314 CM du 23 mars 2020 portant revalorisation à 15 000 F CFP du montant des allocations familiales pour les ressortissants du RSPF du mois de mars au mois de mai 2020.
NOR : DAS2000196AC
(JOPF du 24 mars 2020, n° 30 NS, p. 2875)

Modifié par :

· Arrêté n° 1502 CM du 30 septembre 2020 ; JOPF du 30 septembre 2020, n° 109 NS, p. 8031
· Arrêté n° 2546 CM du 23 décembre 2020 ; JOPF du 29 décembre 2020, n° 136 NS, p. 10968

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la famille et des solidarités, en charge de l’égalité des chances,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 658 PR du 23 mai 2018 relatif aux attributions du ministre de la famille et des solidarités, en charge de l’égalité des chances ;
Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-20 AT du 10 mars 1994 modifiée portant institution du comité de gestion du régime de solidarité ;

Vu la délibération n° 96-109 APF du 12 septembre 1996 portant désindexation des primes, indemnités, allocations diverses et autres rémunérations ;

Vu l’arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 portant création d’un service dénommé Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu l’arrêté n° 787 CM du 10 juin 2013 portant modification du montant des allocations familiales pour les ressortissants du régime de solidarité ;

Considérant que l’Etat et la Polynésie française ont annoncé l’état de crise sanitaire coronavirus covid-19, phase 3 le 20 mars 2020 ;

Considérant la nécessité d’assurer un niveau de ressources suffisantes au bénéfice des personnels vulnérables pendant la période de crise sanitaire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 mars 2020,

Arrête :

Article 1er.— Le deuxième alinéa de l’article 22 de la délibération n° 94-146 AT du 
8 décembre 1994 modifiée instituant les prestations familiales pour le régime de solidarité susvisée, est complété comme suit :
(modifié, Ar n° 2546 CM du 23/12/2020, article 1er) « Le taux des allocations familiales est fixé à 15 000 F CFP par mois et par enfant à charge pour les mois de janvier 2021 à mars 2021 ».

Art. 2.— Le ministre de la famille et des solidarités, en charge de l’égalité des chances, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.



Fait à Papeete, le 23 mars 2020.



Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la famille

et des solidarités,

Isabelle SACHET.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

